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La dialyse péritonéale assistée en France menacée par une interprétation restrictive des textes par les CPAM?

(Assisted peritoneal dialysis in France threatened by restrictive interpretation of legislation by CPAM?)

Résumé : communication libre opinion

La France a été pionnière dans la mise en place de la dialyse 
péritonéale (DP) assistée, avec les premiers programmes 
institutionnels lancés dès la fin des années 70.
Selon les données du Registre de Dialyse Péritonéale de Langue 
Française (RDPLF), environ 35% des patients traités par DP, 
bénéficient d’une assistance, ce qui place la France parmi les 
pays européens et parmi les pays de l’OCDE, comme ayant la 
plus forte proportion de dialyse péritonéale assistée. La DP 
assistée est recommandée par les référentiels européens et 
internationaux qui s’inspirent du modèle français. L’épisode 
récent survenu à la Clinique Bouchard à Marseille illustre la 
fragilité administrative actuelle de la dialyse péritonéale assistée 
par des infirmières libérales, et les risques d’une interprétation 
restrictive des circulaires administratives par certaines caisses 
primaires d’assurance maladie. La défense de cet acquis médical 
et culturel apparaît essentiel, il a conduit les parties prenantes de la 
communauté néphrologique, du monde infirmier, des associations 
de malades et des fédérations hospitalières à écrire un courrier 
commun d’alerte, le 6 octobre 2025, à la Directrice de l’offre de 
soins du ministère de la Santé.
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Summary: free opinion communication

France has been a pioneer in the implementation of assisted 
peritoneal dialysis (PD), with its first institutional programs 
launched in the late 1970s. According to data from the French-
language Peritoneal Dialysis Registry (RDPLF), approximately 
a third of patients treated by PD receive assistance, placing 
France among the european and OECD countries with the 
highest proportion of assisted peritoneal dialysis. Assisted PD is 
recommended by european and international guidelines, which 
are based on the french model. A recent incident at the Bouchard 
Clinic in Marseille highlights the current administrative challenges 
associated with peritoneal dialysis assisted by private nurses. It 
also underscores the potential risks of a restrictive interpretation of 
administrative policies by certain primary health insurance funds. 
It is vital that the medical and cultural achievement of assisted 
peritoneal dialysis be defended. On October 6, 2025, the events 
in Marseille led stakeholders from the nephrology community, 
the nursing world, patient associations and hospital federations to 
write a joint letter of alert to the Director of Healthcare Provision 
at the French Ministry of Health on this issue.
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Communication Libre Opinion

Plusieurs figures médicales et centres de dialyse ont joué un rôle pionnier dans le développement 
de la dialyse péritonéale (DP) en France et notamment de la dialyse péritonéale assistée, basée 
sur une prise en charge par des infirmières libérales au domicile des patients âgés ou fragiles dès 
les années 70 [1]. La France a ainsi été pionnière dans la mise en place de la dialyse péritonéale 
assistée, avec les premiers programmes institutionnels lancés dès la fin des années 70 par ces 
équipes avant-gardistes [2].

Initialement, l’assistance était principalement assurée par un membre de la famille (conjoint et/
ou enfant), mais le modèle français de dialyse péritonéale assistée s’est rapidement orienté vers 
une prise en charge professionnelle, avec l’intervention d’infirmière libérale à domicile (contrai-
rement aux autres pays européens et de l’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE)), où ce rôle est quasi-exclusivement dévolu aux aidants familiaux [2].

Selon les données du Registre de Dialyse Péritonéale de Langue Française (RDPLF), environ 
35% des patients traités par DP, bénéficient d’une assistance, ce qui place la France parmi les 
pays européens et parmi les pays de l’OCDE, comme ayant la plus forte proportion de dialyse 
péritonéale assistée [3]. 

En France, la dialyse péritonéale assistée est majoritairement réalisée sous forme de dialyse péri-
tonéale continue ambulatoire (DPCA), alors que la technique par dialyse péritonéale automatisée 
(DPA), demeure minoritaire [4].

Une incitation économique pour les infirmières libérales, introduite en 2011, a favorisé l’expan-
sion de la dialyse péritonéale assistée, avec une augmentation notable du nombre de patients bé-
néficiant de cette modalité après cette date charnière, faisant suite à une période de stagnation [5].

La dialyse péritonéale assistée est une modalité de DP destinée aux patients qui ne peuvent réali-
ser seuls leur traitement à domicile. Elle permet de maintenir l’accès à la dialyse à domicile pour 
des patients âgés ou fragiles, souvent en raison de handicaps physiques, de troubles cognitifs ou 
d’un environnement défavorable, qui autrement, seraient orientés vers l’hémodialyse en centre. 
Elle autorise une DP personnalisée notamment incrémentale et elle est recommandée par les réfé-
rentiels européens [6] et internationaux [7] qui s’inspirent du modèle français pour sa réussite, sa 
souplesse d’organisation, le recours aux infirmières libérales et sa pérennité dans le temps [6,7].

L’épisode récent survenu à la Clinique Bouchard à Marseille, résumé dans la vignette, illustre 
la fragilité administrative actuelle de la dialyse péritonéale assistée par des infirmières libérales, 
et les risques d’une interprétation restrictive des circulaires administratives par certaines caisses 
primaires d’assurance maladie (CPAM). La défense de cet acquis médical et culturel apparaît 
essentielle ; cette expérience étant considérée unanimement en Europe et dans le monde comme 
un fleuron de la réussite néphrologique française et comme un modèle à suivre. A l’heure où 
le ministère de la Santé souhaite redévelopper la dialyse à domicile, la sécurisation des finan-
cements apparaît essentielle pour éviter de bloquer cette ambition de santé publique et risquer 
de détruire les structures de dialyse à domicile, mises en place dans les établissements publics 
et privés et dans les établissements de santé privés d’intérêt collectif (ESPIC), sans parler de la 
perte du savoir-faire acquis en dialyse par des infirmières et des infirmiers libéraux motivés et la 
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restriction de choix des modalités de dialyse proposés aux patients âgés et/ou fragiles qui en dé-
coulerait, ainsi que l’incompréhension des patients, actuellement traités avec cette modalité, de-
vant l’abandonner pour le centre d’hémodialyse, comme rapporté récemment dans un post publié 
sur LinkedIn par un patient [8]. Cette situation a conduit les parties prenantes de la communauté 
néphrologique, du monde infirmier, des associations de malades et les fédérations hospitalières 
à écrire un courrier commun d’alerte, le 6 octobre 2025, à la Directrice de l’offre de soins du 
ministère de la Santé [9].

Il est intéressant de constater que, dans certaines régions de Belgique, il y a un forfait spécifique 
pour les infirmières qui interviennent au domicile des patients non autonomes, versé par l’hôpital. 
Ceci est rendu possible par les mesures d’incitation et de remboursement favorables en fonction 
de l’activité de dialyse à domicile des hôpitaux. Ces modalités de remboursement des infirmières 
intervenant au domicile devraient faire l’objet d’une généralisation au niveau fédéral. 
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La file active en DP à la Clinique Bouchard (établissement privé lucratif à Marseille) oscille 
actuellement entre 25 et 30 patients.
La moyenne d’âge de ce groupe est élevée, ainsi la majorité des patients de la Clinique Bou-
chard est en dialyse péritonéale assistée, réalisée à domicile par une équipe d’infirmières 
libérales ayant acquis une compétence en DP assistée.
Contre toute attente, depuis le début de l’année 2025, la CPAM des Bouches-du-Rhône 
réclame à la Clinique Bouchard des indus pour la rétribution financière de ces infirmières 
libérales.
La CPAM des Bouches-du-Rhône estime que la clinique doit rémunérer les infirmières libé-
rales intervenant à domicile, avec le forfait (dédié à la dialyse péritonéale) alloué à l’éta-
blissement et que ce n’est pas à la CPAM de les rétribuer directement.
Dans ce nouveau cas de figure, il resterait à l’évidence un trop faible budget pour couvrir 
les dépenses de la clinique pour le fonctionnement de l’unité de dialyse à domicile. La tech-
nique de DP assistée ne serait plus viable à court terme dans ces conditions et les patients 
n’auraient pas d’autres choix que d’être orientés vers les centres d’hémodialyse.
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